
 

Le 2 juillet 2013. 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Ham, 

tenue au 25, rue de l’Église à Notre-Dame-de-Ham, mardi le 2 juillet 2013, à 19 h 30, 

à laquelle sont présents : 

 

Mesdames Johanne Allard, Lise Nolette, Nicole Côté, conseillères 

Messieurs Guy Hudon, Jean-Luc Lavigne, conseillers 

Formant quorum sous la présidence du maire, Mme France Mc Sween 

 

M. Pascal Paquette est absent. 

 

Mme Christiane Leblanc, directrice générale et secrétaire trésorière, agit à titre de 

secrétaire d’assemblée. 

 

Mme France Mc Sween ouvre la séance et fait la lecture de l’ordre du jour, avec 

quelques points supplémentaires. 

 

Il est proposé par Mme Nicole Côté, appuyée par Mme Lise Nolette et résolu unani-

mement que l’ordre du jour soit adopté. 

 

Les élus ayant tous reçu une copie du dernier procès-verbal préalablement à la tenue 

de la présente, on en dispense la lecture et on passe à son adoption. 

 

Nous avons reçu :  taxes  9 231,65 $ 

         Internet     245,00 

         Permis     360,00 

         Photocopies      10,00 

 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par Mme Nicole Côté et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’autoriser la dépense et le paiement des factures 

suivantes, à partir d’une liste préparée par la secrétaire : 

 

Maçonnerie Tony Nadeau   caserne     6 697,29 $ 

Johanne Allard   nettoyeur plancher bois         41,30 

Louise Côté     fleurs grotte          13,83 

 

 

Petite caisse   dîner vér. camion         10,18 

Noël Côté   déshumidificateur c.c.      175,39 

Gesterra   récupération mai       268,30 

     ¨¨    vidange juin        669,69 

Rogers               64,31 

Coop. Ham-Nord  parc         164,41 

         ¨¨    bancs parc (MADA)       758,73 

        ¨¨  ponceaux rue Principale (accise)    2 519,28 

        ¨¨                    ¨¨    St-Philippe      1 366,89 

        ¨¨    écrous, boulons       176,88 

        ¨¨    usine           60,14 

        ¨¨    réparation tables           9,52 

        ¨¨    garage c.c.          55,47 

        ¨¨    drain c.c.          32,87 

Gouttières Côté   garage c.c. + bâtiment récréatif       373,66 

Vacuum Boucher     vidange fosse septique c.c. + usine      252,95 

René Gagnon   transport gravier rang 2      689,85 

Produits Chimiques CCC   produit Aqua Mag usine   1 510,24 

Télébec   usine         185,15 

Chem Action   électrode usine       328,83 

Pièces d’Autos Bois-Francs            25,35 

Christiane Leblanc  incluant 2 sem. vacances   1 577,00 

Min. rev.   avril, mai, juin     4 112,47 

Rec. Gén. can.            476,28 



 

Noël Côté   all. dép. cell, bureau       350,00 

Mario St-Cyr   all. dép.        400,00 

Gilles Leblanc   c.c. juin        100,00 

         ¨¨    pelouse juin        500,00 

Régie inter sanitaire des Hameaux      1 937,17 

Réseau Mobilité Plus             88,94 

Buropro   2 cartouches d’encre       144,81 

      ¨¨  photocopies couleur (repayé par OTJ)      190,01 

Fortin Sécurité Médic             14,30 

Comité dérogation mineure  (3 pers. x 15$/chacun         45,00 

Laboratoires d’analyses SM            79,33 

OTJ Ham-Nord  jeux mini-putt        400,00 

Chargée de projet  (2 pers. + km)      1 546,50 

Schéma couverture de risque (2 pers.)        210,00 

J.U.Houle  aqueduc rue Principale (accise)   1 249,89  

Sogetel   c.c.           69,83 

     ¨¨    bureau         135,20 

     ¨¨    internet        574,87 

Serge Leblanc, c.a.  vérification annuelle    3 041,09 

Coop de Solidarité  terrain de jeux           8,28 

Hydro Québec   éclairage public       189,04 

Calclo    abat-poussière   12 958,83 

Coop. Ham-Nord  asphalte froide       374,68 

       ¨¨    foam aqueduc (accise)      304,91 

       ¨¨    produits entretien aqueduc        14,89 

       ¨¨    caserne          45,85 

RC Novation  surveillance internet mensuel       465,65 

       ¨¨  réparation internet/foudre Mt Sévigny      895,09 

Postes Canada   100 timbres          72,43 

        ¨¨    circulaires (2 repayées)      114,12 

Excavation Marquis Tardif drainage caserne       541,37 

        ¨¨  taxe d’accise rue Principale et de l’Église   7 394,83 

        ¨¨  voirie rang 2 et St-Philippe     8 508,48 

Excavation Grégoire Garneau   nivellement calcium   1 580,91 

        ¨¨  chargement gravier et nivellement    2 545,51 

Carrière Saints-Marthyrs  gravier   10 356,88 

 

 

BPR Infrastructures, préparation dossier taxe accise      3 101,69 

Suspension Victo  réparation camion hiver            929,89 

FQM     congrès des maires Québec       715,93 

Hydro Québec   garage            79,61 

       ¨¨    caserne           39,09 

       ¨¨    usine          568,34 

       ¨¨    c.c.          390,24 

       ¨¨    terrain municipal          38,54 

         ___________ 

    Total     85 928,28 $ 

 

       

+ salaires des employés :  1 867,97 $ 

 

Il est entendu que les dépenses concernant les travaux sur la taxe d’accise sur l’essence 

sont payées â même le fonds général de la municipalité non autrement approprié, le tout 

étant confirmé par l’adoption d’un règlement d’emprunt temporaire à une séance ulté-

rieure. 

 

01-07-13 DÉROGATION MINEURE J.L. LAUZON 

Les membres du conseil prennent connaissance de la demande de dérogation mineure 

soumise par M. Jean-Louis Lauzon, localisée au 27 chemin Sévigny, lots 26A-10, 26D-

7, et également de l’avis donné par les membres du comité consultatif d’urbanisme, lors 

d’une réunion tenue le 25 juin 2013, cet avis fait part que la demande devrait être ac-



 

cordée ; il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Lise Nolette et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents que la demande de dérogation soit ac-

ceptée, sans modification. 

 

02-07-13  ACCEPTATION PLAN NOUVEAU GARAGE 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par Mme Nicole Côté et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que, tel que déjà discuté avec tous les interve-

nants, la municipalité de Notre-Dame-de-Ham accepte le plan numéro 2A qui a été 

retenu pour le nouveau garage municipal,  estimé à un montant de 900 000 $, à con-

dition qu’on ait la subvention de 90% du PIQM, volet 5, sous-volet 5.1 ; Mme Mc 

Sween rencontre M. Gaétan Désilets, directeur général du Centre-du-Québec du 

MAMROT à cet effet jeudi le 4 juillet à Victoriaville. 

 

03-07-13  ARPENTAGE TERRAIN GARAGE MUNICIPAL 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire arpenter le terrain du garage municipal 

par M. Yves Drolet de Auclair, Drolet arpenteurs de Victoriaville. 

 

04-07-13 ARPENTER ET CADASTRER NOUVEAU TERRAIN GARAGE 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire arpenter et cadastrer le terrain projeté 

pour la construction d’un nouveau garage municipal, en même temps que le mandat 

ci-haut mentionné. 

 

05-07-13  AUTORISATION DE NÉGOCIER 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de mandater Mme France Mc Sween pour négo-

cier à un prix raisonnable ou un don, une partie de terrain de M. André Soucy, devant 

servir au futur garage municipal. 

 

06-07-13  ACHAT JEUX MINI-PUTT 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire l’achat d’un mini-putt de l’OTJ de Ham-

Nord au coût de 400 $, pour installation sur le parc intergénérationnel, à même notre 

participation. 

 

Installation septique pour le parc : attendre une plus belle température pour les tests. 

 

 

 

Mme Nicole Côté donne un avis de motion de la présentation lors d’une séance sub-

séquente du conseil du règlement numéro 352, décrétant un emprunt temporaire pour 

l’exécution de travaux d’aqueduc et de voirie : 

 

 Pour l’aqueduc, à partir de la rue Principale, pour rejoindre une partie de la 

clientèle de la route 161 vers l’est (4 résidences), remplacement de conduite, 

incluant la réparation de pavage et voirie ; 

 Pour les travaux de pavage et voirie sur la rue de l’Église au complet ; 

 Pour les travaux de pavage et voirie sur la rue Principale, à partir du numéro 

civique 46 jusqu’au numéro 92, à la limite municipale ; 

 

07-07-13  CONGRÈS FQM 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Guy Hudon et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’autoriser l’inscription au coût de 620 $ et le 

déplacement de Mme France Mc Sween au congrès de la FQM, les 26-27-28 sep-

tembre à Québec. 

 

Félicitations à la Coop de Solidarité de Notre-Dame-de-Ham qui est en lice pour le 

grand prix de la ruralité 2013 comme organisme rural pour la MRC d’Arthabaska et à 

Mme Renée Beauregard comme agent rural. 

 

08-07-13  REVENUS DES SABLIÈRES 



 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’autoriser une dépense d’environ 15 000 $ sur les 

chemins municipaux, à même nos revenus sur les droits sur les sablières, soit de 

l’asphalte sur le rang 1 sud et une réparation d’asphalte suite aux travaux pour une nou-

velle entrée d’eau en 2012 au coin du rang 1 centre. 

 

09-07-13 RÉSOLUTION D’APPUI AMQUI CONTRE LE TRANSPORT DE 

DÉCHETS RADIOACTIFS LIQUIDES SUR LES CHEMINS PUBLICS 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’appuyer la municipalité d’Amqui dans ses dé-

marches contre le transport de déchets radioactifs liquides sur les chemins publics. 

 

10-07-13 APPUI AU PROJET «L’ART DE PASSER LE RELAIS VERS 

L’EMPLOI» 

Il est proposé par M. Jean-Luc Lavigne, appuyé par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de Notre-Dame-de-Ham con-

firme son intérêt à participer au projet «L’art de passer le relais vers l’emploi» du re-

groupement Accès Travail de Victoriaville. 

 

Renseignements du ministre des Transports, sur la réalisation de sentiers durables de 

quad et de motoneige. 

 

Le livret «Un sacré sujet» s’est mérité le Prix du public, lors du Colloque Les Arts et la 

Ville à Gatineau au mois de mai dernier.  Nous avons encore quelques exemplaires de 

disponibles pour les personnes intéressées. 

 

Sûreté du Québec, plan de lutte contre l’intimidation des élus. 

 

Prendre note que le bureau municipal sera fermé du 15 au 26 juillet pour la période de 

vacances de la directrice générale. 

 

La prochaine assemblée ordinaire aura lieu le lundi 5 août 2013. 

 

11-07-13  COMMANDITE NDH EN FÊTE 

Demande de M. Denis Bourassa pour NDH en fête :  il est proposé par M. Guy Hudon, 

appuyé par Mme Lise Nolette et résolu à l’unanimité des conseillers présents de donner 

une commandite de 500 $ pour cette activité le 31 août, remis le 1
er

 septembre  

 

 

s’il pleut, soit un show de boucane, un souper et soirée avec musique, incluant le prêt 

du terrain municipal en arrière de la rue Principale, en autant que les profits soient pour 

un organisme de la municipalité.  M. Bourassa devra s’occuper du permis de boisson, 

des assurances, remettre le terrain en bon état, etc. 

 

13-07-13  PRÊT DU TERRAIN MUNICIPAL 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de Notre-Dame-de-Ham auto-

rise la tenue de l’activité NDH en fête le 31 août et/ou le 1
er 

septembre 2013, sur le ter-

rain municipal en arrière de la rue Principale, et où il y aura la vente de boissons alcoo-

lisées. 

 

14-07-13 TRAVAUX D’ISOLATION SUPPLÉMENTAIRES, BÂTIMENT 

RÉCRÉATIF 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Guy Hudon et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’autoriser une dépense supplémentaire de 800 $ 

pour l’isolation du bâtiment récréatif, suite à l’agrandissement de celui-ci et au constat 

que ce n’était pas bien isolé, et ainsi un coût moindre à venir pour le chauffage. 

 

12-07-13  REDDITION DE COMPTE VOIRIE MUNICIPALE 

Attendu que le ministère des Transports a versé une compensation de 93 657 $ pour 

l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2012 ; 

Attendu que les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant 



 

et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces 

routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité ; 

Attendu que la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A identifiant les 

interventions réalisées par la Municipalité sur les routes susmentionnées ; 

Attendu qu’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt 

de la reddition des comptes l’Annexe B ou un rapport spécial de vérification externe 

dûment complété ; 

Pour ces motifs, sur une proposition de Mme Nicole Côté, appuyée par M. Jean-Luc 

Lavigne, il est unanimement résolu et adopté que la municipalité de Notre-Dame-de-

Ham informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations visant 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 

ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, confor-

mément aux objectifs du programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 

Nous avons reçu un certificat de reconnaissance comme Municipalité amie des aînés 

(MADA) pour la durée de notre plan d’action 2012-2015, de la part de M. Réjean 

Hébert, ministre de la Santé et des Services sociaux et ministre responsable des Aî-

nés. 

 

Il y aura une Fête de la diversité culturelle de Victoriaville et sa région le 17 août 

prochain de 14h à 17h au Parc Victoria au centre-ville de Victoriaville. 

 

Départ de M. Robert Béliveau à titre de directeur général de Gesterra, le 1
er

 octobre 

13. 

 

Transferts de poste : 

 Entretien, réparation usine au poste surplus 

 Produits chimiques usine au poste surplus 

 Salaire aqueduc au poste salaire permis inspecteur municipal 

 Réparation internet au poste surplus 

 Location machinerie au poste abat-poussière 

 

Le maire par la signature du présent document est en accord avec les résolutions et ne 

pose pas son veto. 

 

 

France Mc Sween, maire 

 

Par la présente, la secrétaire certifie qu’il y a des fonds budgétaires et des crédits dis-

po 

 

 

nibles pour payer les dépenses autorisées au présent procès-verbal. 

 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par Mme Nicole Côté et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que l’assemblée soit levée (20 h 30). 

 

Accepter sur proposition de Mme Johanne Allard 

Seconder par Mme Nicole Côté 

 

En signant le procès-verbal, le président d’assemblée est réputé avoir signé cha-

cune des résolutions individuellement. 

 

 

France Mc Sween, maire   Christiane Leblanc, g.m.a. grade 1 

      Directrice générale et sec. très. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


